
L’ESSENTIEL DE LA CONSULTATION

LES POINTS-CLES DU PROJET DE MARCHE (RC + CCAP)

Objet

Prestations de maintenance et fourniture des 
équipements des installations des systèmes de sécurité 
incendie (SSI) et équipements d’alarme (EA)

Pouvoir adjudicateur
Secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) de 
Nouvelle-Aquitaine, assisté de la Plate-forme régionale 
des Achats (PFRA)

Bénéficiaires  Services de l’État
 Certains établissements publics de l’Etat

Lieu d’exécution Nouvelle Aquitaine

Type de contrat Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande

Allotissement  12 lots géographiques

Durée de l’accord-cadre
 4 ans maximum
 Période ferme : 2 ans à compter de la notification 
 Reconduction : tacite chaque année – 2 fois

Montant annuel estimatif Entre 20 925 € HT et 107 816 € HT selon les lots

Montant maximum sur durée 
du marché

Entre 201 100 € HT et 10 078 160 €HT selon les lots

Forme de groupement 
autorisé

 Groupement solidaire
 Groupement conjoint solidaire

Variantes sans

Considérations sociales Clause de lutte contre l’illettrisme

Considérations 
environnementales

x Critères de sélection
x Spécifications techniques
x Conditions d’exécution

Délai d’exécution fixé à chaque bon de commande

LE REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC)

Mode de passation Appel d’offres ouvert

Délai de validité des offres 150 jours

Critères de sélection
Prix : 50%
Valeur technique : 40%
Développement durable : 10%

LE CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

Forme des prix
 Forfaitaire 
 Unitaire 
 Mixte (forfaitaire et unitaire)

Variation des prix Révision au 1er janvier de chaque année à compter du 1er 

janvier 2027

Avance Accordée par bon de commande si > 50.000 € HT et si 
délai d'exécution > 2 mois


